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*Débiteur de la taxe sur la plus-value : Propriétaire de la parcelle concernée au moment de la mise à l’enquête publique du PAL

Ouverture de la procédure de 
taxation pour les bien-fonds sou-
mis à la taxe sur la plus-value

Courrier au débiteur de  
la taxe sur la plus-value

Inscription de la mention indiquant 
que le bien-fonds est soumis à la taxe 
sur la plus-value

Envoi du rapport de la CAI  
ainsi que du projet de décision

Estimation de la plus-value 
du bien-fonds concerné

Préparation d’un projet de 
décision en tenant compte 
de l’estimation de la CAI

Délai de 30 jours pour se détermi-
ner auprès de la DAEC

Rends la décision  
de taxation

Envoi de la décision

Délais de 30 jours pour recourir 
auprès du Tribunal cantonal

Procédure judiciaire 

Entrée en force de la  
décision de taxation

Courrier au Registre foncier:
- Remplacer la première mention avec une nou-
velle mention indiquant le montant de la taxe
- Inscription d’une hypothèque légale grevant 
le bien-fonds concerné

Mise à l’enquête de la révision générale  
ou modification du PAL (publication dans la FO)

Adoption du PAL

Approbation de la révision 
générale ou modification 
du PAL

Actes déclenchant l’exigibilité

Aliénation du bien-fonds concerné  
(dès la mise à l’enquête publique du PAL)

Permis de construire en procédure ordinaire  
(dès l’entrée en force de la décision d’approbation de la DAEC)

Entrée en force  
de la décision de taxation

Service Cantonal des contributions
Suppression de la mention et  
de l’hypothèque légale au Registre foncier

Après paiement de  
la taxe sur la plus-value

Entrée en 
force de  

l’approbation

Service Cantonal des contributions
Facturation au débiteur  
de la taxe sur la plus-value


